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Mot de la mairesse 
 

Péradiennes, 
Péradiens, 
 
La présente édition de printemps 2022 du bulletin municipal Le Raconteux 
nous rappelle que le printemps est à nos portes d’une part, et que la  
pandémie de COVID-19 devrait être d’autre part, chose du passé, mais tout 
en faisant en sorte de continuer à circuler avec prudence en milieu public 
(commerces, épicerie, pharmacie, restaurants et autres services), pendant le 
temps requis indiqué par les autorités de Santé publique. 
 
De plus, votre Municipalité demeure vigilante en cette saison propice au 
risque d’inondation que nous avons déjà connue. 
 
Dans un autre ordre d’idées, Le Raconteux me permet également de vous 
réitérer l’invitation déjà transmise à votre domicile, à l’effet de vous  
impliquer au sein du Comité consultatif de développement économique 
(CCDE) de votre municipalité, pour lesquels il reste encore des places à 
combler, respectivement. Votre candidature nous importe. 
 
Enfin, je souhaite vous rencontrer ou, selon le cas, vous 

voir participer, jeunes et moins jeunes, outre aux séances 
publiques du conseil municipal, aux différentes activités 
qui auront lieu ce printemps dans notre communauté  

auxquelles votre Municipalité contribue . 
 
Suzanne Rompré,  mairesse  
maire@sadlp.ca 
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Municipalité de  
Sainte-Anne-de-la-Pérade 

 
200, rue Principale 

Sainte-Anne-de-la-Pérade, QC 
G0X 2J0 

 
Téléphone: 418 325-2841 

Télécopieur: 418 325-3070 
 

www.sadlp.ca 
 

Pages Facebook: 
 

Ste-Anne-de-la-Pérade 
 

Loisirs Sainte-Anne-de-la-Pérade 

Amateurs de photo 

 

Vous aimeriez proposer une œuvre photographique pour illustrer notre page 
couverture?  

 

Envoyez vos photos à: loisirs@sadlp.ca  

  
Date limite : Vendredi, 3 juin 2022 

Prochaine date de tombée: Vendredi, 3 juin 2022 



3 Mot du directeur général 
 
Déjà deux ans que nous vivons avec les mesures mises en place, qui vont en s’atténuant, afin de faire face à la  
pandémie.  Avec tous les employés, nous avons travaillé afin de maintenir tous les services que nous pouvions selon 
les directives de la Santé publique.  Ces derniers ont dû actualiser leur façon de faire et je tiens à les féliciter pour le 
travail accompli au cours des deux dernières années dans des conditions qui n’étaient pas toujours faciles.  
 
La Municipalité poursuit la préparation des activités pour l’été prochain et nous espérons que ces dernières pourront 
toutes avoir lieu, et ce, le plus normalement possible.  La technicienne en loisirs, vie culturelle et communautaire 
travail avec le Comité des loisirs afin de pouvoir avoir un été, avec des activités variées et sécuritaires en respectant 
les directives émises par la Santé publique. 
   
Malgré tout, qui dit printemps, dit planification des travaux pour cet été :  
 

• Afin de répondre aux exigences de la Stratégie québécoise d'économie d'eau potable, nous allons procéder à 
l’installation de 20 compteurs d’eau dans des résidences ciblés, qui a été remise au cours des deux dernières 
années en raison des mesures sanitaires; 

• Au niveau du réseau d’égout, nous allons finaliser la recherche des raccordements privés d’égout qui sont 
sur le réseau pluvial plutôt que sur le réseau sanitaire; 

• Les documents d’appel d’offres afin de remplacer les conduites d’aqueduc en provenance de Batiscan et 
celle de la rue Gamelin où se produisent plusieurs bris ont été publiés au cours des derniers jours. Les  
travaux devraient se réaliser au cours de l’été; 

• Grâce à des subventions reçues, nous allons pouvoir : 
 

 Finaliser la modernisation de notre mobilier urbain dans les parcs et espaces verts, dont par l’ajout de 
buvettes et de bancs; 

 Réaliser l’aire de jeux intergénérationnelle derrière le centre communautaire; 
 Finaliser les travaux du monte-personne au centre communautaire et changer les portes afin d’assurer 

l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite; 
 Changer l’éclairage du terrain de pétanque; 
 Amorcer les travaux du terrain de tennis et de la patinoire extérieure; 
 Réaménager la bibliothèque municipale et aménager un nouveau coin lecture. 
 

• Installer des radars pédagogiques afin de réduire la vitesse aux entrées de la municipalité; 

• Procéder à la modification de l’éclairage de rue afin de le rendre plus écologique avec des lampadaires à 
DEL; 

• Poursuite des démarches et début des travaux pour le projet de développement résidentiel; 

• Finalement, comme tous les ans nous allons investir afin de rafraîchir notre réseau routier au niveau du  
pavage. 

 
Le tout s’ajoute aux travaux réguliers que nos employés de la voirie et des espaces verts doivent réaliser tous les 
ans. 
 
Le printemps veut également dire surveillance au niveau des risques d’inondations.  Soyez assuré que la  
Municipalité fait le suivi avec la Sécurité civile afin de se préparer à toutes les éventualités de concert avec le  
nouveau conseiller responsable du dossier, Hugo-Pierre Bellemare. 
 

Je vous souhaite un bon printemps et surtout, la santé. 
 
 
Jacques Taillefer, directeur général 
dg@sadlp.ca  
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L’hôtel de ville sera fermé le vendredi 15 avril et le lundi 18 avril 2022 en raison du congé de Pâques  

et le lundi 23 mai 2022, Journée nationale des patriotes. 

Pour urgence, vous pouvez composer le 418 325-4988. 

Vous avez des questions concernant votre municipalité, 
contactez-nous, il nous fera plaisir de vous aider. 

 

Téléphone: 418 325-2841 
 
Secrétariat, poste 221 ou municipalite@sadlp.ca 
 
Comptabilité, poste 222 ou comptabilite@sadlp.ca 
 
Mairie, poste 225 ou maire@sadlp.ca 
 
Direction générale, poste 226 ou dg@sadlp.ca 
 
Service des loisirs, vie culturelle et communautaire, 
poste 227 ou loisirs@sadlp.ca 
 
Service d’urbanisme, poste 228 ou urbanisme@sadlp.ca 
 
* Vous pouvez désormais contacter directement par  
courriel les conseillers municipaux, visitez notre site web 
dans la section « Membres du conseil » pour le faire. 

11 avril, 9 mai, 13 juin, 11 juillet 

au centre récréatif Jean-Guy Houle 

 
Veuillez noter que la collecte des ordures ménagères sera 
effectuée chaque semaine à compter du 16 mai 2022. 
 
ATTENTION: Il n’y a pas de collecte  
printanière de gros rebus, les dates  
prévues au calendrier sont dans la semaine 
du 3 et du 10 juillet 2022. 

 
La Municipalité offre gratuitement un service de rechargement de vos extincteurs.  En ce 
qui a trait à l’entretien, test hydrostatique et/ou remplacement de pièces défectueuses, s ’il y a 
lieu, le citoyen doit en assumer les frais.  
 
Vous devez apporter vos extincteurs au bureau municipal afin que nous puissions les faire vérifier.  

 
Nous vous rappelons qu’il est toujours nécessaire  
d’obtenir un permis de brûlage auprès de la  
Municipalité avant d’allumer un feu à ciel ouvert.  
 
Pour obtenir un permis de brûlage communiquez avec 
nous au 418 325-2841, poste 221 ou à  
municipalite@sadlp.ca. Nous vous invitons à visiter le 
site Internet de la municipalité, sous 
l’onglet Règlements municipaux, afin de consulter la 
règlementation « Prévention incendie », section 12 
concernant les feux extérieurs. De plus, lorsqu’il est 
temps d’allumer un feu, nous vous conseillons de  
visiter le site Internet de la SOPFEU au sopfeu.qc.ca 
 
Vous pouvez également faire votre demande de per-
mis de feu en ligne au www.sadlp.ca dans la section « 
Services aux citoyens », « Bon à savoir », « Feux et 
feux d’artifice ».    

http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0CAcQjRw&url=http://www.stickersmalin.com/stickers/produit-77315-stickers-extincteur.html&ei=163sVJPlOdOxaebygpAN&bvm=bv.86475890,d.cWc&psig=AFQjCNFvm-mxsioItAU7_jZabOK5ePR09Q&
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En cas d’urgence pour les travaux publics, vous  
pouvez téléphoner au 418 325-2841 du lundi au  
vendredi de 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h. 
 
Voici des exemples d’une urgence possible : 
 

• Fuite d’eau 

• Problème d’égout 

• Toute entrave à la circulation 

• Édifices municipaux 
 

Pour signaler une urgence en dehors des heures  

d’ouverture du bureau municipal : 418 325-4988. 

Vous avez des besoins pour le travail, la formation, rendez-vous  
médicaux et autres. Nous désirons répondre à vos besoins. Simplement 
nous téléphoner et nous vous offrirons toutes les disponibilités de  
déplacements de la MRC des Chenaux vers Trois-Rivières, Shawinigan 
ou les déplacements à l'intérieur de la MRC des Chenaux. 

RÉSERVATION 24 HEURES D'AVANCE - AVANT 14H00 

Heures d'ouverture du bureau 
Lundi au jeudi de 8 h 30 à 15 h 30 

Vendredi de 8 h 30 à 12 h 

Tarif : 3 $ du déplacement à l'intérieur ou à l'extérieur de la MRC 

Pour nous rejoindre 

Numéro sans frais pour tout le territoire 
819-840-0968 poste 1 

 
La date limite du 2e versement des taxes municipales est le 15 mai 2022. 

 

Lorsque vous constatez qu’une lumière de rue est défectueuse (lumière brûlée, toujours allumée,  

intermittente), contactez l’hôtel de ville au 418 325-2841, poste 221 ou par courriel, à  

municipalite@sadlp.ca. Vous devrez fournir l’adresse de la propriété la plus proche de 

la lumière de rue défectueuse et décrire le problème.  

La réparation peut prendre quelque temps puisque la compagnie responsable attend 

d’avoir quelques réparations à faire avant d’envoyer un électricien. 
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BALAYAGE DE RUE  
 
Le balayage des rues s’effectue une seule fois au printemps.  Le balai mécanique est conçu pour ramasser du sable en 
bordure des routes, mais ne peut ramasser des amoncellements de sable puisque l’ouverture du balai n’a que quelques 
centimètres d’épaisseur.  
 
Dans ces circonstances, nous demandons aux citoyens de ne pas faire des amas de sable ou de pousser des débris dans 
la rue puisque la Municipalité ne procède pas au ramassage de ces accumulations qui ne seront pas ramassées par le 
balai mécanique.  
 
Merci de nous aider à garder notre municipalité propre. 
 

ANIMAUX DE COMPAGNIE, BON VOISINAGE ET RÈGLEMENTATION  
 
Dans le but de favoriser le bon voisinage, nous tenons à vous informer qu’il est nécessaire de tenir votre chien en 
laisse lors de vos sorties dans un espace public. Qu’il s’agisse de promener l’animal ou d’une sortie au parc, votre 
chien doit en tout temps être attaché avec une laisse. 
 
Vous devez également vous assurer que ce dernier ne sorte pas de votre propriété lorsqu’il est à l’extérieur. Certaines 
personnes peuvent être incommodées par un animal en liberté. 
 
Prenez également note qu’il est de votre responsabilité de ramasser les matières fécales de votre chien immédiatement 
lorsque ce dernier se trouve hors de votre propriété. Qu’il s’agisse d’un terrain public, privé ou les berges de la rivière 
Sainte-Anne ou le fleuve Saint-Laurent, la Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pérade tient à conserver un niveau de 
propreté et d’esthétisme élevé pour ces concitoyens. 
 
Selon le règlement municipal, une propriété a droit à deux chiens. Il est de la responsabilité de chaque propriétaire 
d’inscrire leur chien au registre des licences de la Municipalité. Coût pour la licence 25 $ par chien, et elle sera valide 
pour la durée de vie du chien.  
 
Finalement, la règlementation municipale ne fait que reprendre les normes de civisme habituelles afin que vous, votre 
chien, et vos concitoyens puissiez bénéficier d’un milieu de vie agréable.  
 
Consultez le site Internet de la municipalité : sadlp.ca/fr/services-aux-citoyens/bon-
a-savoir/licence-pour-chien 
 

ENTRETIEN DES TERRAINS 
 
Les propriétaires des terrains sont responsables de l’entretien et du fauchage de leurs terrains privés et/ou vacants. 
 
Durant la belle saison, travailler dehors afin d’améliorer l’esthétique de nos propriétés; c’est une question de respect de 
soi, de notre voisinage et de notre environnement, en plus d’être agréable! 
 
La règlementation municipale permet également d’obliger les personnes négligentes à accomplir leur devoir en ce qui 
a trait à l’entretien et au fauchage de leur propriété. 
 
De plus, la Municipalité vous invite à entretenir votre propriété en la dégageant de certaines nuisances, telles que : 
pneus usagés, branches, broussailles ou mauvaises herbes, cendre,  
déchets, ferraille, papiers, bouteilles vides, ordures ménagères ou  
substances nauséabondes, troncs d‘arbres ou arbres morts. 
 
Des inspections sont effectuées et des constats seront émis si la  
règlementation n’est pas respectée. 
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Afin d’assurer le maintien de la qualité du service de distribution de son eau potable, la Municipalité de Sainte-Anne-
de-la-Pérade entreprendra bientôt le rinçage des réseaux d’aqueduc.  

Il est donc possible par moment que l’eau sortant de votre robinet soit de couleur brunâtre ou qu’il y ait des variations 
de pression.  Ces travaux sont nécessaires afin d’augmenter la durée de vie de nos réseaux d’aqueduc et une bonne 
qualité de l’eau circulant dans ces réseaux. Nous vous informons également que l’eau sortant de votre robinet demeure 
potable à la consommation lors de ces travaux.  
 

Résidents desservis par le réseau Batiscan : Les 26 et 27 avril 2022. 

Résidents desservis par le réseau Saint-Prosper :  Du 26 au 28 avril 2022. 

 
Nous vous recommandons de vérifier l’eau durant ces périodes et de la laisser couler jusqu’à ce 
qu’elle redevienne claire. 
 
Merci de votre compréhension!  

 

ABRI TEMPORAIRE  
 
N’oubliez pas que l’abri d’auto temporaire est autorisé jusqu’au 30 avril 2022. 
 
La toile et la structure doivent être démontées au plus tard à cette date. 
 
Le responsable de l’urbanisme fera des inspections et des avis seront émis si la règlementation n’est pas respectée. 
 
Nous comptons sur votre précieuse collaboration. 
 

RÈGLEMENT SUR LA SÉCURITÉ DES PISCINES RÉSIDENTIELLES  

 

Dans le but d’assurer le respect des normes édictées par le règlement sur la sécurité des  
piscines, un permis est nécessaire pour construire, installer ou remplacer une piscine 
qu’elle soit gonflable ou non, démontable, hors-terre ou creusée. 

Les normes de sécurité reliées à l’installation d’une piscine doivent être respectées et sont là 

pour protéger ceux que vous aimez. 
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Le retour de la belle saison est souvent propice au lancement de nouveaux travaux, aménagements ou rénovations. 
Ainsi, la Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pérade souhaite rappeler à la population qu’il est important de  
s’informer auprès du service d'urbanisme au 418 325-2841, poste 228, avant la réalisation de tout projet, car  
plusieurs nécessitent l’obtention d’un permis ou d’un certificat d’autorisation. 
 
Pour un permis et certificat d’autorisation  
 
Le formulaire est disponible sur le site Internet de la Municipalité (https://sadlp.ca/fr/services-aux-citoyens/
urbanisme/demande-de-permis-et-certificats). 
 
Les travaux suivants doivent faire l’objet d’un permis de construction ou un certificat d’autorisation :  
 
 La construction, l’agrandissement, la transformation, la modification d’une construction principale. 
 Dans un bâtiment principal : pour l’ajout d’une pièce, l’augmentation de la superficie habitable, l’ajout d’un 

mur, la modification de l’emplacement d’un mur ou la suppression d’un mur ainsi que pour l’ajout ou la  
suppression d’un logement. 

 Pour des travaux sur un bâtiment situé dans une zone où s’applique un PIIA est applicable. 
 La construction, l’installation, la transformation d’un bâtiment accessoire (tel qu’une remise, un garage, un abri 

d’auto, un poulailler urbain, un pavillon, une éolienne). 
 La construction, le remplacement d’un perron, d’un balcon, d’une galerie, d’un patio (terrasse), d’un escalier 

extérieur, d’une marquise, d’un auvent, d’un porte-à-faux, d’une fenêtre en baie ou en saillie, d’un ressaut. 
 L’installation ou le remplacement d’une piscine ou d’un spa. 
 La démolition d’une construction ou d’une partie de construction. 
 Le déplacement d’une construction. 
 L’installation, la modification, le déplacement d’une enseigne. 
 Les travaux d’aménagement de terrain suivants : 

 Les travaux de remblai/déblai; 
 Les ouvrages à l’intérieur de la rive et du littoral des cours d’eau, dans les zones inondables et dans les 

zones de mouvements de terrain; 
 L’aménagement ou l’agrandissement d’une entrée charretière, d’une aire de stationnement ou d’une 

aire de chargement/déchargement; 
 L’abattage d’arbres; 
 L’aménagement d’une zone tampon; 
 L’installation d’une antenne de plus de 0,6 mètre de diamètre ou d’une antenne érigée sur le sol. 

 La construction ou la modification d’une installation septique. 
 L’aménagement d’un ouvrage de captage des eaux. 
 
 
Pour une déclaration de travaux 
 
La déclaration de travaux remplace certains permis de construction ou certificat d’autorisation normalement exigés 
par la Municipalité.  Le formulaire est disponible sur le site Internet de la Municipalité (https://sadlp.ca/fr/services-
aux-citoyens/urbanisme/declaration-de-travaux). 
 
Pour ceux qui n’ont pas le service Internet, le formulaire de déclaration de travaux est disponible au bureau  
municipal. 
 
Il est possible de communiquer avec M. Jean-François Godin, inspecteur en bâtiment et en environnement par  
courriel, à urbanisme@sadlp.ca ou par téléphone, au 418 325-2841, poste 228.  Il est disponible tous les mercredis, 
jeudis et vendredis. 
 
Prenez rendez-vous! 

https://sadlp.ca/fr/services-aux-citoyens/urbanisme/declaration-de-travaux
https://sadlp.ca/fr/services-aux-citoyens/urbanisme/declaration-de-travaux
mailto:urbanisme@sadlp.ca
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benevolat@infoteck.qc.ca ou 418 325-3100 

L’expert pour tous vos travaux! 
 

 Travaux  agricoles,  forestier, domiciliaire, de tous genres. 

 Installation de ponceau, creusage de fossé, creusage de drains. 

 Préparation de terrain, terrassement, nivelage, etc. 

 Arrachage de souches. 

 Travaux finition avec niveau d’arpentage (transit).  
 (pelle 9 tonnes de 7 pieds)

Carte de construction et plus de 30 années d’expérience dans le domaine. 

 

Tarif très concurrentiel. - Aucun de frais de transport pour plus de 4 heures travail. 
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Bien qu’il soit parfois tentant de vouloir faire fondre la neige sur notre terrain ou dans notre entrée aux premiers 
beaux jours du printemps, cette pratique est très nuisible pour l’environnement, car elle provoque un gaspillage  
inutile de l’eau potable.  
 
C’est pourquoi, selon la règlementation municipale, la Municipalité vous rappelle que : 
 
• le lavage ou l’arrosage des entrées charretières, des trottoirs, des allées piétonnières 

ou de toutes autres surfaces de ce genre est interdit en tout temps; 
• nul ne peut utiliser l’eau provenant du réseau de distribution de la Municipalité pour 

arroser de la neige ou tenter de la faire fondre.  
 
Quiconque contrevient à ce règlement commet une infraction et est passible d’une amende. 

 
La Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pérade souhaite mettre en garde les utilisateurs du réseau d’assainissement des 
eaux usées, que ce soit les bénéficiaires du réseau ou les citoyens qui utilisent les installations publiques. 
 
En effet, il est important de rappeler que seules les déjections humaines et le papier hygiénique sont autorisés à être 
rejetés dans le réseau d’égout. Les installations en place ont été conçues pour traiter ce type de déchets et rien 
d’autre. 
 
Le passage par les toilettes de lingettes désinfectantes ou pour bébé, de guenilles en tissu, de 
couches, d’applicateur à tampon, de serviettes hygiéniques, de papier à main, de restants de 
table ou tout autre déchet est strictement interdit. Cela peut causer des bris importants aux 
équipements et cela se reflètera directement sur le coût de vos taxes. Alors, pensez-y bien, la 
prochaine fois que vous jetterez vos déchets à la toilette. 
 
En vous remerciant de votre habituelle collaboration 

ÉCOCENTRE 
295, route Sainte-Marie, Champlain 

Horaire d’été 
 

1er avril au 31 octobre 
 

Ouvert du mardi au samedi de 8 h 30 à 17 h 30 

 
 

TRAVAUX RÉALISÉS PAR 
CÉ Tessier Construction Inc. 

INTÉRIEUR DE LA SALLE DE CONFÉRENCE 
RBQ: 5814-6267-01 

Constructions générales 
et rénovations de tous genres 

Claude: 819-696-3087 
Éric: 819-979-2040 

info@const-cetessier.com 
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Il est important de consommer l’eau d’une manière responsable afin d’assurer la préservation 
de cette ressource importante. 
  
L’arrosage des plantes et des pelouses est optimal le soir afin de conserver l’humidité et  
éviter l’évaporation due au soleil. De plus, l'utilisation d'un récupérateur d'eau de pluie pour 
arroser les plantes est une façon simple et écologique de réduire sa consommation. 
 

Nous rappelons aux citoyens desservis par le réseau municipal que l’arrosage est permis de 20 h à 23 h les jours 
suivants : 
 
• un jour où la date est un chiffre pair pour l’occupant d’une habitation dont l’adresse est un chiffre pair;  
• un jour où la date est un chiffre impair pour l’occupant d’une habitation dont l’adresse est un chiffre impair. 
 

LE LAVAGE OU L’ARROSAGE DES ENTRÉES CHARRETIÈRES, DES TROTTOIRS,  
DES ALLÉES PIÉTONNIÈRES OU DE TOUTES AUTRES SURFACES DE CE GENRE  

EST INTERDIT EN TOUT TEMPS. 
 
Règlement numéro 2012-320 pour régir l’utilisation de l’eau potable en vue de préserver la quantité de la ressource. 

www.entreprisesrivard.com  

  

 
 
 

La Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pérade informe les citoyens que la distribution gratuite de plants d’arbres  
offerts par le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP) en collaboration avec l’Association forestière de 
la Vallée du Saint-Maurice aura lieu le vendredi 13 mai au 230, rue Principale, Sainte-Anne-de-la-Pérade. 
 
Voici les essences qui seront disponibles: Bouleau jaune, cerisier tardif, érable à sucre et érable rouge. 
 
Les quantités sont limité, premier arrivé, premier servi. 

Recyclage,  
Compost,  

Écocentre, 
Avec Ça va où?, on sait où ça va! 

 

http://www.entreprisesrivard.com
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Le butactik est un système d’art martial basé sur un amalgame de techniques de frappes, d’esquives et de 
techniques de contrôle. C’est une activité physique complète, un loisir motivant qui demande  
persévérance et dépassement de soi.  

 
Endroit : Centre récréatif Jean-Guy Houle, 151, rue Gamelin 
Clientèle : Juniors (5 à 13 ans) et adultes  
Date : Du 6 avril au 15 juin 2022 
Horaire : Mercredi, 18 h 15 à 19 h 20 (tous les juniors) et de 19 h 45 à 21 h(adulte)  
Coût : 80 $ junior | 100 $ adulte  
Information : www.butactik.com ou à butactikm@hotmail.com  
Inscription : Sur place lors du premier cours. Arrivez d’avance pour faire l’inscription. 
 

MARCHÉ LA PÉRADE INC. 

185, rue Principale 
Sainte-Anne-de-la-Pérade 

418 325-2233 
 

https://www.facebook.com/Loisirs-Sainte-Anne-de-la-P%C3%A9rade-474897975876891/inbox/?mailbox_id=474897975876891&selected_item_id=100001735862474#
https://www.facebook.com/Loisirs-Sainte-Anne-de-la-P%C3%A9rade-474897975876891/inbox/?mailbox_id=474897975876891&selected_item_id=100001735862474#
https://na01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fwww.butactik.com%2F&data=04%7C01%7C%7C52393f5278d3486c3ec008d961a30994%7C84df9e7fe9f640afb435aaaaaaaaaaaa%7C1%7C0%7C637648175128816855%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIi
https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjLrs6hpcrSAhUDVyYKHZ6aBrkQjRwIBw&url=http%3A%2F%2Fwww.fotosearch.fr%2FUNC244%2Fu29844013%2F&bvm=bv.149093890,d.amc&psig=AFQjCNF8-8qNlvyLsTokk3K_g1uZ4woUTQ&ust=1489
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Les jours filent, la lecture reste.... 
 
Avec le  printemps qui s'installe et la pandémie qui semble s'estomper,  les activités reprendront un peu partout et la 
bibliothèque vous offre la possibilité de vous instruire, vous amuser, vous conseiller et vous évader par la lecture. 
 
Du contenu pour toute la famille vous attend.  Des nouveautés littéraires seront ajoutées régulièrement à notre  
collection de livres  et des animations vous seront proposées au courant de l'année. 
 
 
Nous vous offrons maintenant le service de prêt le 3e samedi du mois de 10 h à 11 h 30, un bon moment pour en  
profiter en famille. 
 
Bienvenue à tous. 
 
L'équipe de bénévoles. 
  
 

Saviez-vous que …. 
Nous offrons un service de prêt de jeux GRATUIT sous le 
même modèle que les bibliothèques.  Avec plus de 250 
jeux et jouets en location, venez voir notre inventaire.  

Lundi au vendredi de 8h30  à 16h30 
Jeudi de 18h00 à 19h30  
100 rue de la Fabrique, 2e étage  

Heures d’ouverture: 
 

les mercredis de 14 h à 16  h 30 

les jeudis de 18 h à 20 h 30  

le 3e samedi du mois de 10 h à 11 h 30 
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En famille, parcours la municipalité du 8 au 18 avril 2022  
et réponds aux énigmes du rallye. 

 
 

Remise d’une surprise chocolatée et tirage d’un panier de fruits avec fondue au chocolat¸ 
parmi les personnes qui rapporteront leur feuille réponse  

à la pharmacie Brunet (391, boul. de  Lanaudière) avant le 19 avril, 16 h. 
 
 

Le rallye est disponible en téléchargement sur le site Internet de la Municipalité  
dans la section « loisirs, culture et vie communautaire ». 

 
 

Il sera également distribué dans le sac d’école des élèves de l’école Madeleine-de-Verchères  
et aux enfants inscrits dans les Services de garde et le CPE de Sainte-Anne-de-la-Pérade. 
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Cet été, l’équipe invite vos enfants à entrer dans différents univers éclatés avec eux! 
 

Le service d’animation estivale sera ouvert pendant 7 semaines,  
soit du lundi 27 juin au vendredi 12 août 2022. 

 
L’inscription régulière d’un enfant comprend le service d’animation de  

9 h à 16 h et le service de garde de 7 h à 9 h et de 16 h à 17 h 30.  
Les sorties extérieures ne sont pas incluses dans le tarif d’une inscription régulière. 

 

Les activités régulières! 
 

Activités spéciales, blocs sportifs, vendredis thématiques, et bien plus!  
Comme chaque année, nous terminerons l’été en beauté avec un party qui promet d’être mémorable,  

mais on ne peut pas vous en dire plus parce que c’est une SURPRISE! 
 

Les sorties!  
 

Pendant l’été, 3 sorties sont prévues les mercredis (6 juillet, 13 juillet et 3 août),  
il n’y aura pas de sortie pendant les semaines de vacances de la construction.  

 
La tarification inclut le billet d’entrée ainsi que le transport en autobus.  

 
Le service d’animation estivale n’est pas ouvert les jours de sorties, vous devez  

garder votre enfant à la maison si vous ne désirez pas qu’il y participe. 
 

Période d’inscription pour l’été 2022 
 

Veuillez prendre note que la période d’inscription aura lieu du 28 mars au 8 avril 2022.  
Notez que si nous devons refuser des enfants par manque de places,  

le principe de premier arrivé, premier servi sera appliqué. 
 

Elle se fera via un formulaire PDF à remplir disponible sur notre site Internet municipal.  
Vous devrez le compléter et le retourner par courriel, à loisirs@sadlp.ca. Pour de l’assistance dans votre  

démarche, n’hésitez pas à communiquer avec nous au 418 325-2841, poste 227. 
 

 
Tarification régulière du service d’animation estivale 2022 

Forfait pour l’été:  
  1 enfant: 300 $  2 enfants: 545 $   3 enfants: 765$   Enfant supp.: 245 $ 
 
Forfait à la semaine:  
  1 enfant: 85 $  2 enfants: 160 $   3 enfants: 235 $  Enfant supp.: 75 $ 
 
Forfait à la journée:  27 $ par enfant    
 
*Ces coûts sont ceux pour les residents péradiens. Les sorties extérieures ne sont pas incluses. 

Pour plus d’informations, visitez la page « camp de jour » du site web municipal au sadlp.ca 
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CPA La Pérade présente 

Autour du  

monde    

Samedi 30 avril 

18h30 

Adulte 12 ans + 

10.00$ 

Enfant 5-11 ans 

5.00$ 
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Accessible aux personnes à mobilité réduite 

 (sans ascenseur ni escalier) 

Service d’infirmière à domicile avec le CLSC 

Ambiance familiale et plus conviviale  

Programmation régulière de loisirs adaptée aux aînés 

Grandes chambres avec porte-patio et salle de bain privée 

    (occupation seul ou en couple) 

Endroit calme et reposant 

Giclé et portes extérieures codées 
  

Nouveaux services pour  

votre bien-être! 

 

 

 

 

Milieu de vie pour retraités  

autonomes & semi-autonomeS 

Services de qualité supérieur à prix très compétitifs 
Places disponibles dès maintenant! 

418 325-2854 

Propriétaires: 

 

Marilyn Lachance et Jean-Claude Hivon 
135, rue du Tremblay, Sainte-Anne-de-la-Pérade (Québec) G0X 2J0 

https://www.residences-quebec.ca/fr/residences-pour-personnes-agees/1894/mauricie-ste-anne-de-la-perade/residence-de-larche
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Les répétitions de la Formation Allez Chante reprennent les mercredis soirs à partir du 
16 mars au centre communautaire de Sainte-Anne-de-La-Pérade. 
 
Il est toujours possible de se joindre au groupe si vous avez le goût de chanter en harmonie à 4 voix mixtes et si 
vous possédez une voix juste. La connaissance de la musique n’est pas essentielle, des outils de travail sont 
disponibles pour faciliter l’apprentissage. 
 
Pour plus de renseignements ou pour s’inscrire, communiquez avec Benoit Barry au 819 269-2274 ou  
benoitbarry@hotmail.com  

    

LA CORVÉE DE LA MAIRESSE  
 

QUAND ? Le 31 mai 2022, à 9 h 30, beau temps, mauvais temps ! 
 
POURQUOI ? Ménage des plates-bandes de l’église et plantation de fleurs pour  
compléter et embellir cette belle vitrine de notre village; 
 
COMMENT ? En vous chargeant d’apporter vos instruments utiles, tels que : bêche,  
binette, chaudière, ciseau, gants, pelle, râteau, gants, chaudière et VOTRE BONNE  
HUMEUR ! 
  
QUI ? Pour les jeunes et moins jeunes avec la mairesse. 
 

Que vous soyez amateur ou passionné d’horticulture ou encore ayez tout à apprendre;  
venez donner un coup de main pendant 30 minutes, 1’heure ou l’avant-midi à votre guise. 
 
Venez prendre l’air tout en contribuant à embellir votre village! 
 
ON VOUS ACCUEILLERA AVEC PLAISIR !  BIENVENUE À TOUS ! 
 

mailto:benoitbarry@hotmail.com
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Sécurité alimentaire 
 
Des légumes offerts gratuitement à nos concitoyens durant tout l’été ? C’est l’idée qu’ont eu Catherine et Isabelle, 
copropriétaires du Jardin des Louves. 
 
Soutenant ses valeurs communautaires, le Jardin des Louves met sur pied le projet Paniers Partage. Des entreprises 
de la région, telle que Lafrenière Tracteurs, ont choisi de s’investir dans la sécurité alimentaire et le bien-être  
collectif en commanditant un abonnement de paniers de légumes. Avec la collaboration du Comité Développement 
Social des Chenaux, le Jardin des Louves distribuera ces paniers chaque semaine aux gens de la région. 
 
Le Jardin des Louves remercie Lafrenière Tracteurs et la Maison de la Famille Des  
Chenaux d’être les premiers partenaires du projet. 
 
Pour en savoir plus sur le projet, suivez la page Facebook ou Instagram : Jardin des Louves. 
 
Vous pouvez également prendre contact par courriel : jardindeslouves@gmail.com ou par 
téléphone au 418 325-5505 (Catherine). 
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À Place aux jeunes, notre mandat c’est de faciliter la vie des jeunes professionnels de  
18 à 35 ans qui choisissent de s’établir en région. 
 
Peu importe le moment de l’année, différents candidats ou candidates font appel à nous 
pour les aider à s’établir ici. Je m’appelle Julie et c’est moi qui les accompagne de manière 
personnalisée dans différentes sphères, afin de faciliter leur déménagement et leur intégra-
tion dans notre belle MRC. 
 
 
Je suis à la recherche de propriétaires de logements ou de maison qui souhaitent louer de 
façon temporaire ou permanente. 
 
Que ce soit pour louer le sous-sol de votre maison ou encore une chambre à l’étage, pour 
louer un de vos appartements au mois ou pour l’année entière, je veux vous connaître! 
 
Comment pouvez-vous m’aider? C’est simple. Contactez-moi! 
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Le bénévolat, gagnant sur toute la ligne! 
 

Vous aimez conduire? La cuisine vous passionne? Vous appréciez le contact humain? Vous avez une grande 
capacité d’écoute? Le simple fait de rendre service vous rend heureux? Sachez qu’offrir de votre temps aide 
profondément les gens et procure aussi un grand sentiment d’accomplissement. 
 

Appelez-nous ou venez nous rencontrer à nos bureaux! Avec vous, nous regarderons les opportunités de  
bénévolat qui sont offertes et nous trouverons celle qui vous convient.  
 

Le bénévolat est un geste gratuit et de nombreux avantages s’y rattachent. Nous avons besoin de vous!  
 

Venez vivre l’expérience! Devenez bénévole! 

 
  

Centre Communautaire Charles-Henri-Lapointe  

100, rue de la Fabrique, 2
e

  étage  
Ste-Anne-de-la-Pérade  

418 325-3100  

Pour les 65 ans et plus!  
 

Le programme informatisé PAIR effectue des appels de sécurité 
et/ou médicaments tous les jours, à une heure déterminée. 

 
GRATUIT 

 
Contactez-nous! Référez-nous! 

418325-3100 

Service d’impôt bénévole 

Disponible jusqu’au 15 avril inclusivement 

Prenez rendez-vous avec nous! 

418 325-3100  
 

Ce service s’adresse aux personnes qui ont un revenu individuel 

inférieur à 35 000 $ ou un revenu familial inférieur à 45 000 $. 

Les déclarations d’impôt que nous remplissons doivent être simples. 

Nous ne faisons pas de déclarations pour les faillites, succession, revenu de location, revenu de travailleur 

autonome et les revenus d’intérêts doivent être d’un maximum de 1000 $ pour 2021.  
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Afin de plaire à notre clientèle, l’Aféas a rajeuni son magasin. La Municipalité a repeint le local et refait le 
plancher. Merci à leurs employés pour leur grande disponibilité.  
 
Deux des responsables de la friperie, Monique Cinq-Mars et Isabelle Trottier, ainsi que leur conjoint ont géré de main 
de maître les travaux de rénovation. Ils y ont consacré plusieurs heures, mais quel résultat incroyable! Il faut venir 
constater sur place.  
 
Sous les conseils de Monique et Isabelle, Marielle Pratte a conçu les plans pour la disposition 
des étalages. De plus, une vingtaine de bénévoles assurent le bon roulement de la friperie.  
 
C’est aussi une participation à l’écologie que de redonner une deuxième vie aux vêtements et 
à divers objets.  
 
On vous attend, venez voir notre boutique rafraîchie qui saura  certainement vous plaire. 
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Soirée-cabaret au Domaine seigneurial   
 

Le Domaine seigneurial Sainte-Anne sera l’hôte d’un second spectacle dans le cadre de sa série de soirées-cabaret, 
le 31 mars à 19 h 30. 
 
Ce sera au tour de Sébastien Deshaies de charmer l’auditoire avec son spectacle 
« Guitare autour du monde ». Il interprétera pour l’occasion des pièces de divers  
artistes, et offrira notamment en primeur une nouvelle œuvre écrite par le guitariste et 
compositeur brésilien Marcos Vinicius. Pour un avant-goût, on peut consulter son site 
Web : sebastiendeshaies.com. 
 
Les spectateurs qui assisteront au spectacle dans le pavillon Desjardins pourront également se désaltérer grâce aux 
produits des microbrasseries locales La ferme du Tarieu et Le Garage, qui seront offerts au bar éphémère. 
 
Les billets pour ce spectacle sont en vente à la Pharmacie Brunet de Sainte-Anne-de-la-Pérade et sur le site Web du 
Domaine seigneurial Sainte-Anne (domainesteanne.recitsquifontjaser.com) au coût de 20 $.  
 
Pour informations : coordination@domaine-steanne.com ou 418-325-3522. 

 

Le manoir est de retour 
 
Vous cherchez le lieu parfait pour votre événement ? Réservez le nouveau pavillon 
Desjardins du Domaine seigneurial Sainte-Anne ! Vous pouvez y tenir tous les types 
d’événements : mariages, fêtes de famille, réunions de travail, anniversaires, etc. Ce 
nouvel espace a été aménagé afin d’accueillir jusqu’à 100 personnes dans une salle 
chaleureuse, respectant l’architecture historique du site. Pour toute information  
concernant la disponibilité ou les tarifs : 418-325-3522 ou communication@domaine
-steanne.com. 

 

Offres d’emplois   
Vous aimez l’histoire et la culture ? Vous cherchez un emploi dans un cadre enchanteur, où vous pourrez échanger 

avec le public et partager vos intérêts ? Nous avons ce qu’il vous faut ! 
 

Guide-interprète (11 postes) : Salaire: 15,50 $ à 15,90 $ / heure  Durée : 35 à 37,5 heures / semaine 

Pour postuler : Alexandre Pétrin, coordonnateur des expositions et des activités, coordination@domaineste-

anne.com ou par la poste au 200, rue Principale, Sainte-Anne-de-la-Pérade (QC) G0X 2J0.  

Date limite pour postuler : 20 mai 2022.  
 

L’embauche est conditionnelle à l’admissibilité du candidat aux différents programmes d’emploi. 
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Voici la liste des différents soins que j’offre à mon salon : 
 

 Soins du visage; 
 Soins Hydrafacial; 
 Microaiguillage (microneedling); 
 Soins du corps (enveloppements); 
 Épilation à la cire; 
 Épilation à l'électricité; 
 Teinture de cils et de sourcils; 
 Services en naturopathie. 
 

Contactez-moi pour plus d’informations. 
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Lise Larochelle | 819 695-3244 




